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  L'Adaptation et la resistance du droit 

face aux developpements de la bio medecine*

Madame Catherine LABRUSSE-RJOU**

Monsieur le Doyen, 

Monsieur le Professeur Tadaki Matsukawa 

Chers Collegues, 

Mesdames, Messieurs,

  C'est un tres grand honneur que vous voulez bien faire de presenter dans cette 

illustre Universite d'Osaka ä laquelle l'Universite de Paris 1 est desormais associee 

par des liens &roits, ces quelques reflexions d'une juriste sur un des problemes les 

plus importants et les plus delicats du monde moderne. Je vous remercie tout 

particulierement de votre accueil et je sollicite votre indulgence envers un expose 
dont le theme est probablement trop ambitieux pour pouvoir etre traite de maniere 

exhaustive avec toutes les nuances qu'il appelle.

  Comme chacun le sait desormais, l'avancee des sciences de la vie, de la biologie 

moleculaire et de la genetique notamment, leurs applications biotechnologiques 

dans tous les regnes du vivant, vegetal, animal et humain, et en medecine en 

particulier, posent de tres nombreux problemes, pratiques et theoriques, sur divers 

plans, philosophique, anthropologique, politique, moral, economique, et, bien sür, 

juridique. Ces questions sont aujourd'hui regroupees dans une discipline nouvelle 

que Fon appelle « la bioethique » ; l'expression est ä maints egards ambigue, ses 
m&hodes et ses finalites sont controversees, ses modes d'expression sont 

diversifies selon les pays, les cultures et meine selon les corporations 

professionnelles. De fait, si la science, en raison de sa neutralite apparente et de son 
objectivite de principe relativement aux faits qu'elle etudie et revele ou aux objets 

techniques qu'elle produit, peut pretendre ä l'universalite, en revanche l'ethique ou 

la morale comme le droit sont necessairement marques par l'histoire et la culture
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propres ä chaque civilisation, si bien que la maniere dont la science et ses 
applications sont revues dans chaque pays ou groupe de pays, et traduites dans leurs 

systemes juridiques, sera souvent differente. Car la biologie et surtout la genetique 

moderne, quand bien meme elles reve1eraient 1'unite du vivant apprehende par les 

genes, met en question, sur le plan ethique et culturel, les rapports, souvent tres 
complexes et raffines, qu'au sein d'une civilisation, les hommes entretiennent 

envers la nature et le monde qui les entourent, envers leur propre corps et le corps 

de leurs semblables, plus generalement encore envers la vie, la mort et la 

succession des generations. Or ce sont ces rapports-lä et tout le systeme de 

representation sur lequel ils s'appuient, que les biotechnologies contemporaines 

peuvent transformer et modeler selon d'autres modes de pensee et d'autres objectifs 

que ceux qui, dans une societe donn&, donne sens et transcendance ä la destinee 
humaine individuelle ou collective. Il est donc normal que les 13tats s'interrogent et 

s'opposent aussi parfois sur les solutions juridiques par lesquelles la societe 

integrera les faits scientifiques et medicaux ou ä l'inverse s'efforcera d'y resister. 

De fait, la maniere dont la bio&hique est pensee et pratiquee, est tres differente en 

France et aux Etats-Unis ; au sein de l'Europe aussi, des differences importantes 

fondees sur des motifs philosophiques, historiques, politiques et juridiques, 

distinguent l'Angleterre, l'Allemagne, la France ou l'Italie. De plus, il faut compter 

avec la variete de la pensee et de la pratique medicales ; Part de soigner et de 

remedier aux souffrances humaines s'exprime, dans chaque culture, selon son genie 

propre et son histoire singuliere, meme si l'objectif de la relation d'un medecin et 
d'un malade reste partout le meine. Par consequent, ce que je vais vous dire du droit 

fran9ais contemporain peut n'avoir qu'un interet relatif, voire meme etre depourvu 

de signification pour un pays d'Extreme-Orient; en revanche, je suis süre d'avoir 

beaucoup ä apprendre des conceptions japonaises de la bioethique comme du droit 

japonais en la matiere.

  Avant d'en venir au droit fran9ais, il me faut situer celui-ci dans une 

problematique generale qui n'epargne aucun des Etats preoccupes par la maitrise du 
vivant et par 1'elaboration du droit de la bio medecine ou par la traduction juridique 

des objectifs et des methodes de la bioethique.

1. Questions communes ä tous les systemes juridiques. 

  Quelles que soient les particularites culturelles, nous avons tous ä faire face ä 
des questions de meine nature qui posent aux Etats de veritables difficultes : j'en 

evoquerai quatre qui m'apparaissent les plus importantes aujourd'hui.
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1. Sur le plan de la methode tout d'abord, la science qui est en meme temps une 

source de savoir et un moyen de pouvoir, procede de l'experimentation et ne tient 

pour etabli que ce qui est demontre et demontrable, tandis que le droit, la morale, 
les fondements d'un Etat ou les structures d'une societe ä partir desquelles 

s'organise le lien social, reposent sur des donnees et des croyances inverifiables et 

insusceptibles d'obeir ä une causalite materielle ou ä une verification 

experimentale ; le mathematicien fran9ais Henri Poincare affirmait ä juste titre, 

pour opposer les lois scientifiques aux lois morales ou juridiques, que « un millier 
d'indicatifs ne font pas un imperatif », tandis que de son cöte le philosophe et 

medecin, Georges Canguilhem, mettait en garde contre la soumission des normes 

sociales, morales et juridiques, aux normes biologiques dans un ouvrage celebre 

intitule « Le normal et le pathologique ». Or une des questions posees aux 

legislateurs comme aux juges consiste ä savoir s'il convient de ceder ou de resister 

ä 1'influence des concepts biologiques sur les concepts juridiques. La question se 

pose par exemple ä propos du statut juridique du corps humain oü le juriste voit 
traditionnellement la presence d'une personne dont l'esprit et le corps ne sont pas 

separables, tandis que le medecin y voit un organisme et le biologiste un ensemble 

de fonctions materielles; la question se pose ä propos des embryons ou des foetus 

humains dans lesquels le droit discerne la presence sinon d'une personne du moins 

d'un eire humain appele ä un destin humain alors que les biologites y voient, pour 

la plupart, un amas de cellules ou, apres avortement, un dechet operatoire ; eile se 

pose aussi ä propos des preuves genetiques de la filiation qui pourraient eliminer 
toute la construction sociale de la genealogie et des rapports de parente, ou encore ä 

propos de la definition de la mort s'il est vrai que celle-ci doit se reduire ä l'arret 
des fonctions cerebrales d'un Corps encore vivant. 11 faut determiner quel röle joue, 

legalement, en matiere d'assurance ou de droit du travail, la constitution genetique 

d'un individu, ä partir de laquelle la medecine estime pouvoir predire l'avenir de sa 

sante. Les exemples pourraient eire multiplies ; il faudrait evoquer aussi les 

phenomenes d'indifferenciation des regnes qui conduisent ä ne plus savoir 
distinguer l'homme et l'animal, au motif qu'entre l'homme et le singe par exemple 

les differences genetiques seraient infimes ; est-ce un motif suffisant pour les 

confondre? Les connaissances scientifiques et les pratiques biomedicales qu'elles 

engendrent, peuvent modifier substantiellement les representations socio-culturelles 

qui sont ä la base de la construction juridique des rapports humains. En un mot, 
comment et dans quelles limites convient-il d'integrer les avancees scientifiques ou 

medicales qui ne concernent plus seulement la medecine mais, ä travers elle, 

1'ensemble des rapports sociaux ? De quoi 1'ethique ou le droit doivent-ils etre les
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gardiens, et comment mesurer le risque anthropologique qui resulterait d'une vision 

purement scientifique ou biologique de la vie et de l'humanite? Faut-il ä l'inverse 

accepter une veritable mutation de nos manieres de penser et en accepter les risques 

en raison des avantages que Fon retire ou que Fon espere retirer des entreprises 

biotechnologiques? Faut-il ne pas redouter d'entrer dans des modes de fabrication 

artificielle d'hommes congus comme de pures mecaniques, plus ou moins 

predetermines pour eire adaptes ä des performances desirees par la socidte? Cette 

ambition n'est-elle pas le fruit de fantasmes qu'il serait possible de realiser mais qui 

n'ont rien de veritablement scientifique? Comment alors resister ä une conception 

purement technique et utilitariste de la vie et de la nature humaine, alors que les 

technologies, en matiere de procreation et de gestion selective des naissances, 

s'imposent sans que personne ne reussisse ä les maitriser, comme le ddplorait 

recemment un medecin frangais ä propos de l'imagerie medicale des foetus?

2. De plus, tous les Etats sont confrontes ä la mondialisation des productions 
technologiques industrielles et des marches ; ceux-ci atteignent la production 
scientifique elle-meme et tous les produits vivants, bruts ou derives, humains et non 
humains. Ces echanges fonctionnent selon des logiques strictement utilitaristes et 
concurrentielles et n'ont gu&e d'egards pour « la nature des choses », dont 
certaines pourraient et devraient echapper ä l'appropriation privative comme ä 
1'exploitation industrielle, meme dictee par des finalites medicales d'amdlioration 

de la sante. Tel est le cas aujourd'hui de la controverse mondiale relative ä 
l'exploitation des embryons humains in vitro, ou ä la production d'embryons par 

clonage, aux Eins d'obtenir ces fameuses cellules Bouches dont an espere retirer de 
nouveaux medicaments. Pour quels motifs fondamentaux et de quelle maniere 

preserver 1'indisponibilite du corps humain ou du moins celle des moyens 
biologiques de la reproduction, qui ne peuvent, me semble-t-il, entrer dans 
l'echange sans risquer de reduire le corps humain ä un pur materiel ou ä une simple 
ressource ou ä priver d'identitd genealogique l'enfant ne de donneurs anonymes ou 

plus encore issu du clonage? Les Etats sont alors tenus de se prononcer, si possible 
ensemble, sur les proprietes industrielles en matiere de genetique, sur les regles en 
matiere d'experimentation humaine puisque les protocoles scientifiques sont de 

plus en plus souvent internationaux, sur les conditions de la circulation des produits 
du corps humain en vue de transplantation ou de transformation en produits derives, 
et plus gdneralement, sur la liberte de la recherche scientifique, comme c'est 
aujourd'hui le cas ä propos du clonage. Or force est de constater l'inegalite du 
rapport des forces en presence : d'un cöte les regles de nature internationale qui
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sont peu ä peu elaborees dann un cadre mondial ou regional, ne sont en general pas 

dotees de force juridique contraignante - soit que les conventions internationales ne 

soient pas ratifiees, soit qu'il ne s'agisse que de declarations ou de 

recommandations, tandis que la science et l'industrie avancent gräce ä la liberte des 

echanges beaucoup plus efficacement protegee contre les entraves venues d'une 

reglementation etatique restrictive. De plus, an observe que les normes 

internationales elaborees entre plusieurs Etats, comme c'est le cas en matiere 

d'experimentation sur l'homme, sont le plus souvent orientees vers la satisfaction 

de l'interet dominant, celui de l'industrie pharmaceutique notamment, au detriment 

de la protection effective des sujets d'experience.

3. Enfin, l'ethique au nom de laquelle des limites peuvent etre instituees ä 

1'action scientifique ou medicale, ne fait pas l'objet d'un consensus suffisant 

pour s'imposer ä l'ensemble du corps social, ni au plan national, ni a fortiori 
au plan international. Certes, la deontologie medicale peut eire assez forte pour 

constituer un code de devoirs dont les tribunaux sanctionnent la violation. Certes la 

deontologie de la recherche scientifique fondamentale existe aussi, et se trouve 

indirectement sanctionnee soit au stade du financement des projets de recherche, 

soit ä celui de la publication des resultats par le contröle exerce par les revues 

scientifiques. Mais ces normes sont propres ä des corporations professionnelles ; 

elles ne concernent pas directement le public qui tantöt revendique d'avoir acces ä 

toutes les productions scientifiques et medicales, tantöt les redoute ou les recuse. 

Or, en Occident du moins, les justifications morales des limites que le droit 

pourraient imposer, se heurtent d'une part, ä l'idee que la morale n'engage que la 
conscience individuelle et demeure distincte du droit, et d'autre part, que le respect 

du pluralisme des opinions et des courants de pensee, necessaire dans une societe 

democratique, s'oppose ä 1'enonce d'interdits frappant certaines recherches ou 

pratiques biomedicales. De plus, dans des societes democratiques oü Fon privilegie 
les libertes et les droits subjectifs individuell, 1'Etat se veut neutre et pr&end ne 

garantir qu'un ordre public minimum. Si bien que par crainte d'imposer un ordre 
moral contraignant, les lois sont plus permissives que prohibitives au point qu'il 

devient difficile de fonder l'interdiction de l'euthanasie, de la procreation assistee 

au profit d'une personne celibataire ou homosexuelle, et meme du clonage, pour ne 

prendre que des exemples recents. 
  Pourtant, face ä la violence de certaines pratiques, face au mepris de l'humanite 

dont procede le desir de maitrise de l'espece humaine ou face aux fantasmes qui 

inspirent nombre de propositions technologiques, le respect de la liberte tend ä
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ceder devant I'imperatif de la dignite humaine. Le principe de respect de la dignite 

humaine interdit par exemple de traiter l'humain (l'individu comme l'espece 

humaine en general) comme une chose ou un produit ou de le reduire ä sa 

constitution genetique ; ce principe a acquis valeur de reference pour juger des 

applications de la biomedecine dans la plupart des textes internes ou internationaux. 

Mais force est aussi de constater que ce principe West pas interprete de la meme 

maniere dans tous les Etats qui le reconnaissent et meme qu'il est depourvu de sens 

dans les systemes de common law. 

  Nous somxnes alors ramenes au constat de la relativite des fondements ethiques 

de l'activite scientifique et biomedicale, ce qui affaiblit les capacites de resistance 

des systemes juridiques ; la resistance apparait d'autant moins justifiee que les 

objectifs affiches et parfois realises tendent ä ameliorer la condition humaine, ä 

partir de l'amelioration de la sante. Toutes ces incertitudes qui planent sur les 
dangers politiques, sociaux, anthropologiques, du pouvoir biotechnologique, 

conduisent ä favoriser ce que Von nomme, ä la suite du philosophe allemand 

Habermas, « 1'ethique procedurale » de la negociation au cas par cas, plutöt que 

«l'ethique substantielle» capable d'enoncer la loi morale et juridique valable pour 

tous.

4. Mais, - et ce sera la derniere difficulte envisagee commune ä la plupart des 

systemes juridiques europeens -, les temps modernes issus de la philosophie 

des « Lumieres » que la Revolution fran~aise en 1789 pretendit incarner, sont 

passes : nous ne croyons plus que le progres des sciences constitue un progres 
necessaire de l'humanite ; nous savons que nous produisons des moyens 

techniques de destruction, reelle ou symbolique, de ce qui fait le propre de l'homme 

et de la vie en general, et nous savons que ces moyens depassent les facultes 

humaines de jugement, que nous ne sommes pas assez sages pour maitriser nos 

propres moyens de maitrise. Nous avons fait l'experience historique et 

philosophique du nihilisme le plus absolu au nom du pouvoir absolu et nous avons 
invente pour tenter d'y remedier le crime contre 1'humanite, nous reconnaissant 

ainsi comme possiblement inhumains. De fa9on moins dramatique, nous faisons 

l'experience des dangers, pour la sante publique ou pour l'environnement, de 

nombre de productions industrielles en matiere alimentaire ou pharmaceutique. 

Nous reconnaissons que la science est porteuse d'autant d'incertitude et 

d'ignorance que de verite, et que pour proteger la recherche fondamentale et la 

medecine, il faut cesser de les sacraliser, mais au contraire les integrer dans le droit 

et les soumettre aux limites qui s'imposent ä l'exercice de tous les pouvoirs. Non
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sann difficulte ni conflit, cette attitude progresse neanmoins. Le droit formalise peu 

ä peu dans les conflits, un principe de precaution, inspire du fameux « Principe 

responsabilite » inaugure par le philosophe allemand Hans Jonas. Ce principe ne 

vaut pas seulement en matiere de protection de l'environnement ou de la sante 

publique ; ä ces risques pour la vie biologique, il faut ajouter les risques de nature 
culturelle, politique et &hique, mais aussi psychique et anthropologique, qu'il 

faudrait identifier et conjurer. Lä West pas la moindre des difficultes propres aux 

1?tats occidentaux : car c'est ä une veritable conversion mentale que nous sommes 

appeles ; il s'agit en effet de reconnaitre le caractere demiurgique et parfois meme 

delirant du projet de maitrise et de transformation du monde vivant, qui pour passer 

en partie par la medecine, la deborde de toutes parts. Or 1'ideologie du progres 

inspire toujours scientifiques et gouvernants, alors meme que le progres est relatif 

et non exempt de regressions. Le probleme est alors pose ä nouveau de privilegier 

une connaissance scientifique, consciente de ses propres limites, afin d'instruire des 

decisions plus sages et plus prudentes, et de reduire la volonte de puissance et de 

pouvoir qui se cache dans les moyens purement technologiques. 
  En tous cas, je ne saurai adherer personnellement ä une vision exclusivement 

evolutionniste de l'histoire, sans prendre conscience des ruptures et des conflits qui, 

en theorie comme en pratique, jalonnent 1'histoire des sciences et des techniques 

dans leurs rapports avec la societe et 1'humanite. Si le droit s'adapte necessairement 

ä 1'etat de la societe et s'il evolue en raison de 1'evolution des techniques, il est 

aussi l'expression d'une volonte et l'instrument du jugement des faits ; cela peut le 

conduire ä resister aux faits et ä diriger 1'evolution selon des criteres de justice. Le 

droit ne se limite pas, comme les technologies, ä la seule recherche de 1'efficacite 

technique.

  C'est dans ce contexte complexe et tendu que se situe le droit frangais ; s'il 

cherche surtout ä s'adapter aux progres des sciences biomedicales pour en favoriser 

l'essor, en modelant les lois sur l'etat des techniques, il s'efforce aussi d'y resister. 

Ce droit, fruit de legislations multiples et de jurisprudences non moins actives, est 

l'objet de vives controverses parmi les juristes et de debats sans cesse relances dans 

1'ensemble de la societe fran9aise. Il sera impossible faute de temps d'entrer dans 

tous ces debats que je n'evoque ici que pour montrer qu'ils sont le signe et I'amorce 

d'une invention de la « democratie technique » et de la participation des citoyens ä 

la prise des decisions ; l'objectif est loin d'etre atteint, mais il West pas interdit 

d'imaginer qu'il puisse l'etre un jour et que le contrat social cesse d'etre transforme 

ou pire, altere, sous la seule pression des faits accomplis et de Lobbies
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particulierement agissants. 
  Adaptation et resistance s'operent en effet sur un double plan ou d'une double 

maniere : il s'agit d'abord dans un pays de droit ecrit d'inscrire dans des texten des 

principes f6conds en interpr&ation et de rrglementer les pratiques biomedicales de 
maniere speciale. L'Ethique passe alors par la loi qui ne renonce pas ä une Ethique 

substantielle. Mais il s'agit aussi d'organiser l'instruction des d6cisions les plus 

d6licates ou les plus risquees de maniere plus transparente et plus diversifiee, en 

mobilisant des comp&ences ou des experts venus d'horizons divers ; dans les 

institutions propres ä la bioethique, telles que les comites d'6thique, c'est aussi 

d'une &hique procedurale qu'il est question. Dans les deux cas, traditionnels en 

droit oü Von distingue depuis longtemps le fond et la procedure, les juristes sont 

directement mais difffremment concem6s.

II. Adaptation et resistance du droit substantiel aux avancees de la bio-

   medecine en France.

  En g6n6ralisant et sous reserve de nuances n6cessaires, an peut dire globalement 

que l'adaptation du droit aux nouvelles technologies biomedicales est le fait de la 
legislation, tandis que la resistance s'exprime au moyen des proces et donc de la 

jurisprudence. Car les tribunaux sont saisis par les «victimes du progres» et sont 
conduits ä trancher des problemes fondamentaux que la loi n'a pas envisage 

directement, faute, le plus souvent, de consensus politique suffisant.

A. L'adaptation du droit par la legislation 

  A partir des ann6es 1980, 1'activitE legislative a 6te specialement intense en 

matiere de bio6thique. Initi6e par les reflexions et les avis du Comite consultatif 

national d'6thique pour les sciences de la vie et de la sante, cr6e en 1983, pr6par6e 

par de nombreuses Etudes et rapports du Conseil d'1?tat, de 1'Office parlementaire 
des choix technologiques et scientifiques ou de personnalites specialement 

mandat6es par le Gouvernement (M. le d6pute Mattei ou Madame Noelle Lenoir), 

la 18gislation a eu pour objet la protection des personnes qui se pretent ä la 

recherche biom6dicale (20 d6cembre 1988), la s6curite sanitaire et la reorganisation 

de la collecte et de la distribution du sang (1992), les fichiers informatis6s de 

donnees medicales (1° juillet 1994), et les deux grandes lois du 29 juillet 1994 

relatives, Tune au respect du corps humain, integr6e dans le code civil (article 16 et 

suivants), et l'autre, au don et ä l'utilisation des Elements et produits du corps 

humain, ä l'assistance medicale ä la procreation et au diagnostic prenatal, qui a pris
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place dans le code de la sante publique. Plus recemment, une loi est venue reformer 
le droit de l'interruption de grossesse et a admis egalement la sterilisation des 

personnes, y compris des handicapes mentaux (4 juillet 2001). Est actuellement en 
cours de debat au Parlement une imposante loi relative aux droits des malades et ä 

la qualit6 du systeme de sante. De plus et surtout, la revision des lois du 29 juillet 

1994, qui avait ete initialement prevue apr6s 5 ann6es d'application, devrait 

intervenir durant ce premier trimestre 2002 ; le projet de revision a fait 1'objet de 

discussions prealables importantes au sein de diverses institutions publiques, au 

terme desquelles le gouvernement a finalement decide de retirer la proposition 

initiale d'admettre le clonage humain ä des fins therapeutiques. L'enjeu principal de 

cette revision concerne en effet la recherche sur les embryons humains et le 

clonage, et divise profondement 1' opinion publique frangaise. 

  Je me contenterai de resumer les tendances de ces dispositifs 16gislatifs 

complexes : leur caracteristique essentielle est d'adapter le droit civil, le droit penal 

et le droit de la sante, aux nouvelles technologies biom6dicales dont la legitimation 

par la loi implique une Organisation specifique des differentes pratiques. 
  Le droit franrais s'est en realite aligne sur la demande medicale dominante et en 

a epouse les conceptions ethiques. Mais, ce faisant, le l6gislateur a justifie une 

extension notable du pouvoir medical, au delä de sa fonction habituelle de soin ; le 

mot « therapeutique » a d'ailleurs ete remplace par le mot « medical » afin de 

justifier des actions sur les corps humains en 1'absence de veritable finalite 
therapeutique (sterilisation, interruption de grossesse, procreations assistees, 

exp6rimentation sans b6nefice individuel pour les Sujets, etc.). Cela explique 

l'ambiguite et meme parfois les contradictions entre les principes generaux qui ont 

ete inscrits dans le code civil au titre du droit des personnes (Livre I, articles 16 et 

suivants du code civil) et les reglementations sp6ciales des pratiques biomedicales 

introduites dans le code de la sante publique.

1. Les principes et leurs limites. 

  Un certain nombre de principes g6neraux gouvernent desormais l'usage medical 

du corps humain : certains existent depuis longtemps en droit, tels le principe de 

l'inviolabilite du corps (sauf n6cessit6 medicale), et le principe du consentement 

eclair6 du patient ä toute intervention sur le corps. Ces regles g6nerales reposent sur 

1'idee qu'il convient d'articuler l'autonomie personnelle de l'individu et le benefice 

therapeutique qui justifie 1'acte medical. Mais, des exceptions importantes sont 

admises en matiere d'experimentation, de pr61evements d'organes, de collecte 

d'informations relatives ä la sant6 et meme de sterilisation. Ainsi tantöt l'exigence
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du consentement est affaiblie ou ecartee, tantöt 1'inviolabilite du corps cede devant 

l'avantage retire par autrui. Or ces exceptions, dictees par le souci de faciliter la 

täche des medecins et des chercheurs, sont fondees, ä tort ou ä raison, sur l'utilite 

collective des usages biomedicaux du corps humain ; elles temoignent de 

l'ambiguite de la volonte du legislateur et de la permanence d'une tradition 

implicite, propre ä la medecine fran9aise, selon laquelle les corps humains sont des 

objets d'interet collectif en vue de la sante publique. C'est pourquoi, la loi du 29 

juillet 1994 relative au respect du corps humain a renonce, en cours de debat 

parlementaire, ä consacrer le principe d'indisponibilite du corps humain, car ce 

principe interdisait de mettre tout ou partie du corps dann l'echange. La loi autorise 
la disponibilite, ä des fins medicales ou scientifiques, de tous les elements et 

produits du corps, y compris des gametes et des embryons dont les specialistes de 

procreation assistee ont besoin pour realiser leurs projets et subvenir aux desirs 
d'enfants des couples steriles. Cette partie du droit fran9ais est de celle qui fait 

l'objet des critiques les plus vives et qui se revele la plus fragile : en effet, 

l'anonymat des donneurs auquel le droit fran9ais, les medecins surtout, sont tres 

attaches, brouille completement les filiations et ne s'integre pas Jans le systeme 

general de filiation selon le droit commun. Les regles speciales de filiation etablies 
en cas de procreation assistee par donneur n'apparaissent ni efficaces ni 

coherentes ; elles protegent plus les medecins que les couples ou les enfants. 

Nombreux sont ceux qui pretendent que l'enfant devrait avoir droit ä la 

connaissance du donneur de gametes. Inversement les limites de la procreation 

assistee impos&s par la loi sont vulnerables aux revendications de certaines 

personnes et la sanction de leur transgression est tres difficile. 
  L'innovation au plan des principes a ete d'eriger le principe du respect de la 

dignite humaine en regle juridique enoncee par le code civil (article 16 C. civil) et 

consacree comme droit fondamental de nature constitutionnelle. Ce principe a 

vocation ä diffuser ses effets dans l'ensemble de la vie sociale et juridique ; il West 

pas propre ä la bio medecine ni ä la bioethique, mais il y trouve des applications 

particulieres. Il donne lieu, comme en Allemagne, ä une intense activite 
d'interpretation doctrinale par tous les juristes, dont certains d'ailleurs contestent la 

valeur ou les effets juridiques du principe lui-meme selon la conception qu'ils ont 

du droit. Le principe de dignite permet de sanctionner les discriminations entre les 

personnes pour des motifs de sante ou de nature genetique ; il devrait fonder les 
limites necessaires aux libertes individuelles. Encore trop indetermine, la portee de 

ce principe reste fort discutee en ce qui concerne les personnes protegees au titre de 

la dignite humaine. Ainsi a-t-il ete decide que les embryons in vitro n'etaient pas
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soumis au respect de la dignite humaine, ce qui, ä mon sens, est tres contestable, car 

cela autorise toutes sortes d'utilisations de 1'humanite au stade embryonnaire que le 

legislateur est desormais libre d'admettre souverainement. De meine qu'il West pas 

conforme ä la dignite humaine qu'un enfant soit congu dans le seul but de servir de 

donneur d'organe pour un frere ou une Seeur, de meme la dignite humaine me parait 

s'opposer ä ce que des embryons humains soient utilises comme de purs mat&iels 

biologiques pour finir en medicaments, comme le souhaitent les protagonistes de la 

recherche sur les embryons in vitro. Le legislateur a pose le principe de dignite sans 

en tirer les consequences concretes. Les morts sont mieux proteges que les vivants 

aux confins de l'existence humaine. 

   Enfin le legislateur a voulu proteger, au delä des individus, 1'espece humaine 

elle-meme contre les risques de la genetique et precisement ceux d'une renaissance, 

sous des formes nouvelles et medicales, de 1'eugenisme. Si l'intention est louable, 

les moyens juridiques sont encore defaillants : en effet, la notion de «pratique 

eugenique », definie par « l'organisation de la selection des personnes » (article 16-

4 C. civil), West pas suffisamment precise et eile ne permet pas de repondre aux 

formes liberales de l'eugenisme qui, en matiere de procreation notamment, tendent 

ä se developper spontanement dans le public. C'est une question importante et 

difficile dont le traitement supposerait que Fon reussisse ä penser juridiquement la 

notion d'espece humaine ou celle de genome humain, afin de savoir par quels 

concepts juridiques definir ces realites dont l'homme se saisit comme d'un moyen 

de gestion et d'exploitation. L'espece humaine ou le genome humain constituent-ils 

des patrimoines, des proprietes au sens capitaliste du terme ? Peut-on en disposer 

par contrat comme s'il s'agissait de biens ordinaires ? Comment contröler les 

pouvoirs qui s'exercent sur eux et comment qualifier des pouvoirs ? Sur le plan 

pratique, la prevention de 1'eugenisme releve de la reglementation specifique des 
actes ii vocation eugenique (Conseil genetique, diagnostic prenatal, interruption de 

grossesse, fecondation in vitro, etc.), mais ces reglementations ne s'appuient sur 
aucun concept juridique pertinent. 

  Dans la legislation actuelle, le rapport du principe et de l'exception West pas 

maitrise conformement aux traditions juridiques en la matiere et la loi, trop souvent, 

pose un principe mais admet en meine temps son contraire, car la loi ne veut rien 
sacrifier et considere, trop facilement, que la finalite scientifique ou therapeutique 

justifie des moyens derogatoires au principe. Or si la fin justifie les moyens, autant 
dire que la politique juridique West pas ethique, et que le respect de 1'ethique 

dependra seulement de la conscience individuelle des praticiens.
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2. L'organisation administrative des pratiques biomedicales 
  Si les principes restent flous et ambigus, le iegislateur fran9ais a en revanche 

organise tres precisement les pratiques les plus delicates tant sur le plan medical 

que sur le plan ethique. Cette Organisation est de nature administrative et consiste ä 
reserver ä des etablissements publics ou contröles directement par 1'Etat, le 

monopole de certaines activites biomedicales, telles que les prelevements et 
transplantations d'organes, l'experimentation sur l'homme, la procreation 
medicalement assistee et le diagnostic prenatal. Aux garanties de competence 
technique des etablissements autorises, s'ajoute la prevention des risques de 

pression en vue du don. Ainsi par exemple, en matiere de prelevements d'organes, 
la loi impose la separation des equipes medicales de prelevement d'une part et de 
transplantation d'autre part ; il s'agit d'eviter que la gratification que peut 
representer la transplantation, n'incite ä precipiter la decision de mort cerebrale ou 
la pression en vue de consentir au don. Mais surtout c'est par les monopoles publics 
et les contröles administratifs qu'est garantie la moralite en matiere financiere, car 
dann la plupart des cas, ces etablissements ne peuvent poursuivre un but lucratif ni 
rechercher la realisation de profits economiques. C'est ainsi que peut eire en partie 
assuree la regle de la gratuite des dons d'elements et de produits du corps humain 

qui s'impose en France selon une longue tradition. A vrai dire il West pas certain 
que ce principe resiste aux assauts de l'economie de marche ni qu'elle puisse se 
maintenir des lors que des entreprises privees puisent dans le corps humain des 
matieres premieres qu'elles exploitent et dont elles tirent profit ne serait-ce que 

pour assurer un retour d'investissement. C'est une question trop importante pour 
pouvoir etre traitee en quelques mots. Il faudrait en outre tenir compte de 
l'influence du droit de l'Union europeenne qui soumet les activites medicales au 

principe de la libre circulation des services et qui, sans qualifier les elements et 
produits du corps humain de « marchandises » pourrait hesiter ä justifier des 
entraves etatiques ä leur libre circulation par des raisons seulement &hiques. Car le 

principe de gratuite ne vaut que pour les donneurs, il ne s'impose pas 
necessairement aux intermediaires qui conservent, retraitent et redistribuent les 

produits. 
  Dune faron plus generale, la loi etablit des reglementations particulieres pour 
chaque produits ou elements du corps humain et distingue les organes, le sang, les 

gametes, les embryons, les tissus et cellules, les dechets operatoires. Ces 
distinctions ne sont pas toujours coherentes, ni justifiees. Par consequent, une des 

questions importantes du droit de la bioethique est de determiner les conditions 
d'acces aux «materiels biologiques humains », et de determiner la nature des droits
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dont ils sont 1'objet (s'agit-il d'une forme speciale de propriete?), et le regime des 

contrats par lesquels ces choses sont echangees. On se demande notamment si les 

donneurs peuvent invoquer une sorte de droit moral sur la destination des elements 

de leur corps afin de pouvoir en contröler l'usage par les medecins ou par les 

industriels. La meme question se pose en matiere d'experimentation. 

  La loi est cependant loin d'exprimer tout le droit ; si le temps manque pour 

analyser les sources coutumieres et les usages de la pratique, ou encore les 

problemes d'integration des activites dans le droit commun des contrats ou de la 

propriete ou dans le droit administratif, en revanche il faut parler de la 

jurisprudence, car c'est par le proces que se manifestent les resistances que 

provoquent, dans le corps social et par suite dans les decisions de justice, certaines 
avancees de la bio medecine.

B. La resistance du droit par la jurisprudence. 

  Les problemes poses aux tribunaux sont de plus en plus frequents : je Wen 

examinerai que deux categories : d'une part, ceux que posent le developpement de 

la responsabilite medicale, d'autre part, ceux qui revelent Popposition du corps 

social ä la depersonnalisation ou ä la deshumanisation inscrites dans certaines 

pratiques. Ces exemples illustrent, ä travers la casuistique des proces et des 
solutions de justice, les difficultes reelles et serieuses de la bioethique.

1. Pouvoir biomedical et responsabilite civile. 

  Si la bio medecine dispose de moyens accrus, si son pouvoir s'&end, sa 

responsabilite en est necessairement renforcee. On ne saurait faire 1'economie de 

cette dimension du probleme bioethique. La sanction du pouvoir par la 

responsabilite est une mani&e de resister ä la toute-puissance en rappelant qu'il ne 

peut y avoir en droit d'immunite. Or l'entree de la medecine et de la science dans 
1'univers juridique s'est faite par le biais des actions en responsabilite civile, rares 

autrefois en raison de l'aura des medecins, beaucoup plus frequentes aujourd'hui. 

Sous la pression des proces, les tribunaux ont opere d'importantes evolutions de la 

jurisprudence dont les consequences indirectes, outre la reparation des dommages 
causes, sont de provoquer une regulation spontane des pratiques elles-memes, afin 

d'en limiter les risques et le coüt des assurances.

Trois exemples demontrent que la responsabilite est la contrepartie necessaire 

du pouvoir. Le pouvoir medical n'y echappe pas. 

  En premier lieu, la protection des personnes passe d'abord par celle de leur
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liberte et de leur autonomie pour decider elles-meines ce qu'un medecin peut et doit 
faire sur elles. La regle du consentement eclaire existe depuis longtemps mais eile 
&ait peu ou rarement sanctionnee en justice. Elle fest desormais par une 

jurisprudence civile qui a considerablement accru les obligations d'information ä la 
charge du medecin, sur la fiabilite des diagnostics, sur la nature des prescriptions 
medicales et des traitements possibles, sur leurs risques meme exceptionnels, Pour 

les tribunaux, le medecin dispose d'un savoir qu'il doit sans cesse mettre ä jour, au 
für et ä mesure des avancees et des progres de la science, et qu'il doit partager et 
delivrer aux malades, qui, eux, sont le plus souvent ignorants, afin que le 
consentement ä l'acte propose soit veritablement eclaire. Cette jurisprudence en 
realite suit la transformation de la medecine elle-meme en bien de consommation et 
l'on a pu dire, avec regret, que les medecins dispensent desormais des produits ä 

des consommateurs que le droit protege comme tels. Si la formule est excessive et 
en partie infondee, la jurisprudence signale ainsi le declin de la position sacree et 

paternaliste du medecin. Mais le medecin n'est pas pour autant reduit ä n'etre qu'un 
prestataire de service obeissant aux desirs du patient : ainsi fut engag& la 
responsabilite d'un medecin qui, pour obeir aux desirs procreatifs d'une patiente 
agee de plus de 40 ans, lui administra des traitements qui Tont conduite ä la mort ; 
le juge estima que le medecin aurait dü resister ä la demande. 

  Le second exemple concerne la responsabilite liees aux vices des produits 
humains ou d'origine humaine utilises en medecine et, plus largement, les 

problemes de garantie de la securite sanitaire. Les proces civil, penal, administratif 
et politique qu'a provoque, en France, de maniere massive, la contamination de 
milliers de personnes par transfusion sanguine a constitue un evenement majeur qui 
a profondement ebranle le monde medical et scientifique et detruit les illusions 

qu'il entretenait envers un systeme de la transfusion sanguine devenu industriel. La 
question se pose toujours pour d'autres maladies transmises par le sang ou par 
d'autres produits humains tels que la moelle osseuse. L'observation de la 

jurisprudence est particulierement instructive ä plus d'un titre : d'une part, la 
reparation civile est acquise sur le fondement de la responsabilite du fait des 

produits et non sur celui de la responsabilite medicale ; un principe d'obligation de 
securite sanitaire, obligation de resultat, s'impose desormais aux etablissements de 
sante, et meme ä l'1?tat dans la mesure oü il doit exercer un pouvoir de police sur 
les etablissements. On peut interpreter cette reaction judiciaire comme le prix ä 

payer pour 1' affirmation de la maitrise du vivant qui conduit medecins et entreprises 
ä son exploitation en vue de sa redistribution. Celui qui detient ou qui pretend 
detenir une maitrise scientifique et technique d'un produit doit repondre des
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dommages causes par ce produit meme si les vices sont indecelables. Une teile 

reponse a posteriori peut avoir pour effet une plus grande prudence a priori et 

conduit ä limiter les prescriptions de traitements ä risque, alors meme que la loi les 

favorise par ailleurs. Mais evidemment, au plan des representations du vivant, le 

droit qui impose des obligations de securite dont il est pratiquement impossible de 

se liberer par la preuve de l'ignorance scientifique du risque, transforme la chbse 

vivante en chose inerte et presume que la science doit tout savoir puisqu'elle 

preiend tout maitriser. Ainsi l'illusion scientifique se retoume contre ses adeptes, 
sauf ä admettre un nouveau statut de l'incertitude scientifique comme fondement 

d'une plus grande prudence, voire d'un renoncement aux pratiques biomedicales 

presentees comme des « victoires » ou des « succes », mais qui Wen sont pas en 
realite. 

  Un troisieme exemple atteste la complexite des questions ethiques et juridiques 

concernant la maitrise de la procreation. Il s'agit de la jurisprudence de la Cour de 

cassation qui, par plusieurs decisions de principe rendues en 2000-2001, a retenu la 

responsabilite du medecin envers un enfant ne handicape, en raison des fautes 

commises dans la surveillance de la grossesse de sa mere ; ces fautes ayant prive la 

mere de l'information necessaire ä une decision eventuelle d'interruption medicale 

de la grossesse, l'enfant a ete admis ä demander reparation du handicap non 

diagnostique. Ces decisions ont suscite un veritable tolle tant de la part des 

medecins condamnes en l'absence de causalite directe que de la part des 

associations de personnes handicapees qui ont interprete ces decisions comme une 

contestation de leur existence puisque l' avortement n' a pas pu avoir lieu. La 

controverse juridique est egalement tres vive sur ces affaires et le legislateur se 

preoccupe d'intervenir sur ce point precisement. Ces cas posent un probleme 

philosophique fondamental : le droit est-il fonde ä enoncer qu'une vie humaine 
handicapee constitue un prejudice reparable des lors que la mere aurait pu etre 

admise ä interrompre la grossesse? Ces decisions n'ont-elles pas pour effet 

d'enteriner des pratiques medicales eugeniques qui procedent par le tri et la 

selection des etres humains ä naitre en vue de leur eviter la souffrance de handicaps 

graves? Mais inversement, les medecins, meme s'ils n'ont pas materiellement cause 
le handicap qui reste le fait de la nature, doivent repondre de leurs fautes et les 

parents obtenir reparation de la charge materielle que represente un enfant 

gravement handicape. Le legislateur est intervenu pour briser la jurisprudence (L.4 
mars 2002, art. l e5 mais nette disposition est consideree comme trop favorable aux 

medecins et suscite de nouvelles querelles.
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2. La resistance ä la depersonnalisation et ä la deshumanisation 

  Plusieurs exemples revelent, ä travers le contentieux, la resistance du corps 

social et des individus envers des pratiques biomedicales qui procedent d'une 

conception deshumanisee de la personne et qui expriment une rupture trop brutale 

entre le corps et l'etre ou entre la matiere et l'esprit. 

  Tel est notamment le cas de l'attitude des familles des personnes en etat de 

mort cerebrale dont an preleve les organes en vue de transplantations. Contre 

toute logique et coherence, le code de la sante publique maintient une regle selon 

laquelle le prelevement d'organe est licite sur une personne en etat de mort 

cerebrale, si celle-ci ne s'y est pas expressement opposee de son vivant ; c'est la 

regle dite du consentement presume, autre heresie juridique. En realite cette regle 

n'a jamais ete veritablement admise ni acceptee par les fran9ais qui ne pouvaient 

pas croire qu'il puisse en etre ainsi ; &ablie par une loi de 1976, eile existe toujours 
et n'a pas ete veritablement modifiee ; seule la preuve du refus a ete facilitee par 

l'etablissement d'un registre informatise des refus. De leur cöte les medecins qui 

ont procede ä des prelevements sans en avertir les parents du defunt, ont fait l'objet 

de proces ; et en pratique, comme le corps medical est en fait gene, la plupart des 

medecins demande le consentement de la famille. L'exemple concerne plus 

largement la condition sociale et rituelle de la mort, du deuil et le respect du corps 

qui West pas une pure matiere, condition qu'une certaine medecine trahit ou peut 
trahir. Ainsi s'explique la penurie d'organes ä transplanter et la necessite pour la 

recherche biomedicale d'inventer d'autres moyens de therapies qui ne passent pas 

par un recyclage generalise des corps humains. Le Conseil d'1tat a d'ailleurs juge, 

pour prononcer des sanctions disciplinaires contre un medecin qui avait procede ä 
des experiences sur une personne en etat de mort cerebrale, que le respect de la 

personne humaine s'impose meme si la vie a cesse. C'est une application du 

principe de dignite qui signifie que si le deces place le defunt ä 1'ecart du monde 
des vivants, il ne le met pas en dehors du monde des humains. La dignite protege 

l'humanite plutöt que les sujets de droit stricto sensu. 

  En matiere de filiation, les tribunaux sont aussi les temoins des desastres 

individuels et psychiques que provoquent soit les transformations sexuelles, soit 

Tabus des preuves scientifiques de parente, soit aussi bientöt la procreation 

d'enfants ä l'identite brouillee. Ainsi des enfants dont le pere a demande et obtenu, 

en raison du syndrome de transsexualisme, une transformation de son apparence 

sexuelle et une modification des actes d'etat civil, ont plaide qu'ils voulaient que 

leur pere, devenu femme, reste leur pere, c'est ä dire un homme. On ne peut mieux 

constater qu'en disposant de soi-meme, an dispose d'autrui, en particulier de ses
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propres enfants et que le delire de l'un peut devenir celui de 1'autre. L'interdit, 
aujourd'hui disparu, du changement de sexe protegeait contre la deraison ; la folie, 

comme le font remarquer certains psychiatres ou psychanalystes, consiste ä 

pr&endre traiter un trouble psychique d'identite sexuelle par des modifications 
corporelles mutilantes et irreversibles ; c'est aussi de croire que la d&ermination du 

sexe est seulement une affaire purement individuelle concemant la vie privee. Le 

transsexualisme affecte le mariage et la filiation ; ce sont, par consequent, les 

enfants du transsexuel qui nous rappellent qu'ils sont les victimes de leur parent ; 

mais cette deraison est aussi celle des medecins et du droit qui legitime des actions 

aussi violentes. 

  On pourrait en dire autant des difficultes psychologiques et familiales que 

suscitent les preuves de parente par empreintes genetiques ; utile pour lever le doute 

dans un proces en filiation, l'acces ä l'expertise, bien que limite par la loi, est 

considere desormais comme un droit des parties au proces, dont les tribunaux 

souvent abusent; ainsi, le prelevement sur le corps d'une personne decedee et 

enterree qu'il a fallu exhumer en vue de prouver en justice une filiation, a donne 

lieu ä de tres vives discussions dans l'opinion publique. Il arrive aussi que la preuve 

sollicitee par une partie soit consideree comme une offense, constitutive d'un 

prejudice moral pour l'autre partie et pour les enfants dont la filiation est contestee 
en justice. Enfin arrivera le jour oü des enfants viendront se plaindre devant les 

tribunaux des dommages physiques ou moraux qu'ils eprouvent d'avoir ete 

congeles au stade embryonnaire, d'avoir ete congus d'un patrimoine genetique 

anonyme, ou d'etre le clone de leur grand-pere! La nature humaine resiste• ä la 

maniere dont an la manipule pour mieux la soumettre aux desirs de puissance. 

  Les droits de puissance, categorie juridique inventee par le droit romain pour 

justifier le pouvoir des Princes ou le pouvoir des sujets les uns sur les autres, ont 
disparu. Mais, sous couvert de libertes individuelles ou de droit subjectif, les 

moyens technologiques offerts par les biotechnologies, ne font-ils pas renaitre de 

ses cendres cette categorie juridique? Les procreations medicalement assistees 

seraient des droits de puissance, biomedicale et parentale, sur les generations 

futures ? Est-il conforme ä la dignite humaine de traiter l'espece humaine comme 

des individus « ä produire » et non plus ä engendrer? 

  Comme la legitimite de ces pratiques est discutable, il est donc normal qu'elle 

soit contrölee. La loi ayant imprudemment admis leur legalite, elle compte sur une 

regulation pragmatique au moyen d'institutions de contröle competentes pour 

apprecier, au cas par cas, l'activite des etablissements biomedicaux, ou pour donner 

des avis de caractere plus general en matiere d'ethique. La regulation appelle alors
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des procedures plus que des regles de fond.

III. Adaptation et resistance du droit par la procedure des instances de 

   regulation

  La bioethique est nee en partie de la constitution des comites d'&hique. Ceux-ci 

sont nombreux, locaux, nationaux, internationaux meme et leur institution tend ä 

assurer la regulation des pratiques par des avis ou des conseils adresses ä divers 

destinataires. Outre ces comites, le droit fran9ais impose, dans certains cas (en 

matiere de diagnostic prenatal et d'interruption medicale de grossesse) que des 

decisions graves soient prises apres une concertation collegiale de plusieurs experts 

de differentes disciplines. 

  Je voudrai brievement faire part de mon exp&ience des comites d'&hique, qu'il 

s'agisse du Comite National d'Ethique, ou plus modestement des comites de 

protection des personnes en matiere d'experimentation sur l'homme, mais aussi de 
la commission de contröle des risques en matiere d'organismes genetiquement 

modifies qui donne des avis au Gouvernement avant d'autoriser la mise sur le 

marche. 

  Un des aspects de la bioethique est en effet d'avoir multiplie les instances de 

reflexion mais aussi de decisions. La medecine cesse ainsi peu ä peu d'&re un art 

solitaire et meme si, en definitive, le medecin finit par decider seul, il est de plus en 

plus souvent soutenu et encadre par un groupe de personnes qui reflechit ä son cas 
et elabore des criteres de solutions selon des perspectives souvent tres differentes. 

Les aspects sociaux, psychiques, anthropologiques, sont alors pris en consideration 

ä l'occasion de teile ou teile pratique medicale ou scientifique. En droit, ces 

institutions posent des questions interessantes et importantes qui concernent la 

procedure et dont l'effet est de briser l'autarcie du milieu scientifique ou medical. 
Si les juristes ne sont pas competents pour appretier la valeur scientifique d'un 

protocole d'experimentation ou l'interpretation de tests genetiques, ils peuvent en 
revanche faire part de leur exp&ience de la procedure lorsqu'il s'agit de trancher 

des cas difficiles, controverses et de prendre des decisions en situation sinon de 

conflit du moins d'incertitude sur la valeur des criteres de jugement. 

  En procedure, deux problemes fondamentaux se posent lorsqu'il s'agit de juger 

d'une reponse ä une question concrete. La premiere consiste ä verifier que toutes 

les opinions pertinentes susceptibles d'etre entendues puissent se manifester et que 

le principe du contradictoire soit respecte. La seconde tient ä l'independance des 

experts par rapport ä ceux qui ont un interet direct dans l'affaire ä traiter. Or sur ces
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deux points an observe quelques legers progres qu'il faudra affermir ä l'avenir.

A. Le pluralisme des points de vue. 

   Un bon exemple est celui des comites de protection des personnes en matiere 

d'experimentation. Ils ont ete crees par la loi et comportent un nombre ä peu pres 

egal de medecins de biologistes et de personnes specialistes d'autres disciplines ou 

representants des interets des malades ou des familles. Certes, comme c'est le cas 

trop souvent encore en France, les medecins sont surrepresentes. L'interet d'un 

examen collectif et pluraliste des protocoles d'experimentation est justement de 

pouvoir discuter la pertinence scientifique de l'etude teile que la demande est 

presentee par un promoteur et un investigateur, son utilite du point de vue de la 
science et de la medecine (cela supposerait de bons epistemologues de la biologie et 

de la medecine), et enfin les conditions dans lesquelles les personnes sont utilisees 

comme cobayes. L'introduction d'une discussion contradictoire sur chaque point, 

au regard de points de vue differents, d'un vote sur les points litigieux, des opinions 

dissidentes, etc. a pour consequence de briser l'apparence d'un consensus purement 

interne ä la communaute scientifique dont an ne sait pas comment il s'est forme et 

qui conduit ä imposer le silence aux points de vue dissidents. L'experience de la 

procedure transposee dann un autre domaine permet des decisions mieux raisonnees 
et mieux instruites. Cela ne va pas saus conflit internes ä ces institutions ; cela est 

normal, mais je puis constater que la presence de juristes peut souvent desamorcer 

les conflits entre des scientifiques trop impiiques de maniere concurrente dans la 

decision ä prendre. Cela vaut notamment pour les decisions de financement des 

projets de recherche dont an sait qu'elles sont l'objet de concurrence parfois 
sauvage. La pratique qui se developpe au plan interne et international est justement 

de subordonner le financement du projet au respect des regles ethiques'reconnues et 

dont 1'application est verifiee par-l'instance d'evaluation. Mais bien des progres 

restent ä accomplir dans ce sens, notamment dans les protocoles internationaux et 

dans les pays qui n'ont pas de legislation suffisamment protectrice des individus. 

  Pour permettre aux medecins ou scientifiques, mais aussi ä d'autres personnes, 

de proceder ä l'examen critique des projets ou des demandes insuffisamment 

justifiees, des procedures rigoureuses s'imposent afin d'eviter que la fin ne justifie 
les moyens. La prudence comme 1'information exigent plus de transparence et de 

debat contradictoire sur la realite des esperances therapeutiques placees dans les 

therapies geniques ou dans le clonage qu'il soit animal ou humain. Encore faut-il 

que les institutions comp&entes soient assez independantes des interets qu'elles 

gerent.
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B. L'independance des instances de decision. 

  C'est la question la plus difficile ä resoudre au plan institutionnel. Certes 

1'independance est d'abord affaire de conscience personnelle ; encore faut-il qu'elle 

soit soutenue par 1'institution ä laquelle an appartient. Or en matiere scientifique, 

les experts sont le plus souvent juges et parties, et de plus il West pas rare qu'ils 

aient eux-memes ou par leur laboratoire des interets directs ou indirects dans 

l'affaire ä trancher. Le caractere collectif des instances attenue ce risque inherent 

aux corporations de specialistes. La critique a ete adressee au Comite national 

d'ethique ; eile pourrait l'etre plus encore ä 1'Academie de medecine oü ne siege 

que des medecins qui font aussi la loi pour eux-memes ä travers les 
recommandations qu'ils donnent sur de nombreuses questions interessant la 

bioethique. Les juristes sont plus ä I'aise, car ils n'ont a priori aucun interet 

personnel dans les affaires traitees par ces commissions et instances diverses. Leur 
röle est justement de deceler les conflits d'interets et de faire valoir les arguments 

qui permettront de penser que la decision est dictee par l'interet general au terme 
d'un examen minutieux et transparent de toutes les donnees ä considerer. Toujours 

est-il que desormais, dann plusieurs instances de regulation des pratiques 

biomedicales, de mise sur le marche des medicaments ou de recherche 

fondamentale, les membres de ces comites qui ont un interet direct ou indirect dans 

l'examen d'un dossier doivent eire ecartes de son instruction et de la decision.

  Nous avons encore beaucoup de chemin ä parcourir ; mais an peut penser, tout 

en cultivant un relatif scepticisme, que nous sommes, dans beaucoup de pays, 

suffisamment engages sur cette route pour dementir l'idee, souvent avancee, selon 

laquelle la bio&hique et le droit qui l'exprime ne seraient que I'alibi du pouvoir 

scientifique et medical, et qu'ils contribueraient ä le sacraliser plus encore que dans 

le passe en lui permettant d'etre l'auteur de ses propres normes. Il est soutenu aussi 

que les comites d'ethique constitueraient le moyen par lequel le monde scientifique 

ou meme politique imposerait insensiblement au corps social la mutation de 

l'humanite ä laquelle preiend une certaine ideologie genetique. Il convient ä mon 

sens d'oeuvrer, en pensee et en action, ä dementir cette opinion afin que les savoirs 

et les pouvoirs divers qui font la richesse de l'humanite coexistent en harmonie et 

que les uns n'etouffent pas les autres.

  Et pour terminer, je voudrai evoquer la pensee de 1'ecrivain japonais 

TANIZAKI JUNICHIRÖ dans son livre traduit sous le titre « Eloge de 1'ombre ». 

«Nous autres, Orientaux, nous cherchons ä nous accommoder des limites qui nous
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sont imposees car nous nous sommes de tout temps contentes de notre condition 

presente ; nous n'eprouvons par consequent nulle repulsion ä 1'egard de ce qui est 
obscur, nous nous y resignons comme ä l'inevitable..... Les Occidentaux par contre, 

toujours ä l'affüt du progres, s'agitent sans cesse ü la poursuite d'un etat meilleur 

que le present. Toujours ü la recherche d'une clarte plus vive, ils se sont 
evertues..... ü traquer le moindre recoin, l'ultime refuge de l'ombre ». De son cöte, 

l'historien du droit, Pierre Legendre, nourri aussi de psychanalyse, affirmait que 

« 1'humanite, pour exister, a besoin de l' ombre ». De fait, il est des lumieres qui 

eblouissent et qui empechent de voir ; celles de la science ou plutöt de la technique 

qui ne reconnait pas ses limites et qui pretend tout comprendre et tout savoir, 
fascinent et petrifient nos regards. Et si les Occidentaux « s'agitent sans cesse ü la 

poursuite d'un etat meilleur », n'est-ce pas le signe d'une angoisse permanente et 
d'un refus du monde tel qu'il nous est donne, si bien que nous ne saurions meme 

plus le voir et l'aimer? Je souhaite que les exces de l'Occident soient temperes par 
la sagesse de l'Orient.
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